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reorganisation au cours de repetition de 1937. Les
bommes qui ne sont pas astreints au C. R., ainsi que
ceux de la landwehr qui sont incorpores dans des etats-
majors ou unites de l'elite, seront convoques pour deux
ä trois jours au maximum au cours de repetition de
1937. Iis seront licencies sitöt que les travaux d'organisa-
tion seront termines.

Tous les hommes incorpores, selon la nouvelle organisation

des troupes, dans les cp. de cycl. de landwehr 31
ä 42, pourront etre appeles au service, au printemps
1937, pour une revue d'organisation de 2 ä 3 jours au
maximum. Iis seront licencies sitöt que les travaux
d'organisation seront termines.

Ainsi qu'on a pu le voir d'apres ce qui precede, tous
les cyclistes et mitr. de cavalerie, ainsi qu'une partie
des dragons verront leur incorporation changer avec la
nouvelle organisation des troupes legeres entrant en
vigueur le 1er avril prochain. Etant donne que les C. R.
de 1937 sont dejä mentionnes ä l'affiche de mise sur
pied selon la nouvelle organisation, et que d'autre part,
les cavaliers et cyclistes ne recevront notification de
leur nouvelle incorporation que dans la Periode de fin
janvier ä fin mars, ce n'est done qu'ä ce moment seule-
ment qu'ils pourront, en consultant l'affiche de mise
sur pied, connaitre la date de leur cours de repetition.

La defense a6rienne active (suite.)

IV.
Les divers modeles de canons anti-aeriens.

On distingue normalement, selon le calibre, les
pieces legeres, moyennes et lourdes.

a) Les canons anti-aeriens legers, d'un calibre de
30 ä 60 m, en general automatiques, possedent les
caracteristiques suivantes: vitesse initiale des
projectiles 800 ä 900 m ä la seconde, portee en hauteur
4000 ä 5000 m, pointage en direction de 360 ° et
pointage en elevation d'environ 90 °, cadence de tir
100 ä 150 coups ä la minute. lis representent une
construction intermediaire entre la mitrailleuse speciale
extra-lourde et le canon proprement dit, et peuvent
remplir d'autres missions encore que celles touchant ä
la defense contre avions (ils rendent par exemple de
precieux services pour combattre les tanks et autres
vehicules blindes). Iis sont normalement equipes pour
le tir direct et indirect (avec point de pointage auxi-
liaire). Leur mise en position de tir est extremement
rapide puisqu'elle ne demande que 20 ä 30 secondes.
L'utilite de cette categorie d'arme (et notamment des
calibres les plus petits) est parfois contestee en raison
de la faible puissance d'eclatement des projectiles; ces
petits canons donnent neanmoins de bons resultats pour
la protection d'objectifs de peu d'etendue (ponts. etc.).

b) Les canons anti-aeriens nioyens sont d'un calibre
variant entre 60 et 80 mm. C'est la categorie de piece
qui convient le mieux aux conditions de notre pays;
aussi la traiterons-nous ici un peu plus en details que
les autres modeles. Ces pieces moyennes se caracte-
risent en general par une vitesse initiale de 700 ä 800 m.
une portee maximale de 12 kilometres et un plafond
(hauteur maximale atteinte par les projectiles) de 9000
ä 10,000 m. Les obus ont un poids de 6 ä 7 kg. Le pointage

en elevation et en direction a la meme ampleur
que pour les pieces legeres, et le tir peut egalement
etre direct et indirect. La cadence de tir atteint 25 ä

30 coups ä la minute. La piece pese environ 3500 kg

en ordre de marche et environ 2500 kg en position
de tir.

Les modeles les plus connus de cette categorie sont
les Bofors (Suede), les Vickers (Angleterre), les Schneider

(France), les Ansaldo (Italie) et les Skoda (Tche-
coslovaquie). Les deux premiers (Bofors et Vickers)
sont ceux qui conviennent le mieux ä notre pays, et on
les experimente en ce moment en vue d'en equiper notre
armee. Tous deux peuvent etre mis en batterie n'im-
porte ou sans difficulty; ils possedent un affüt croise
dont les bras, pour augmenter la stability de la piece,
se fixent en terre au moyen de pieux pour le canon
Vickers et de beches pour le canon Bofors. Le modele
Vickers, plus bas que le Bofors, possede la stability la
meilleure, son poids plus faible, sa plus grande mobility
et son prix plus avantageux semblent lui assurer la
preference. Mentionnons encore le fait que les deux
modeles sont utilisables pour le tir ä longue portee.

Notre armee a fait tout d'abord l'acquisition, ä titre
d'essai, d'une batterie Vickers; celle-ci est actuellement
utilisee dans une ecole de recrues. Une batterie d'un
autre modele sera acquise par la suite, dans le meme
but. Celle des deux qui se revelera comme la mieux apte
ä remplir les missions que l'on exigera sera alors introduce

dans notre armee. Les differences qui existent
entre les diverses constructions quant ä l'efficacite des
armes sont minimes, de sorte que la comparaison des
avantages et des inconvenients ne necessitera plus de
longues discussions. L'essentiel, pour le moment, est de
disposer le plus tot possible d'une artillerie anti-aerienne
capable d'agir. Cette opinion est aussi celle des organes
competents.

c) On considere comme canons anti-aeriens lourds
ceux dont le calibre depasse 80 mm. Les calibres les
plus frequemment choisis sont ceux de 88 mm et de
105 mm. Ce sont des pieces tres pesantes (plus de
5000 kg) qui possedent une vitesse initiale d'environ
900 m ä la seconde, une portee de 20 km et un plafond
de 14 ä 16 km; elles tirent ä une cadence certes remar-
quable de 15 ä 20 coups ä la minute. L'ampleur du
pointage en elevation et en direction est semblable ä
celle des autres modeles de canons anti-aeriens.

V.

Les munitions de l'artillerie anti-aerienne.

Les munitions tirees par l'artillerie anti-aerienne sont
d'une fabrication plus compliquee et delicate que les
munitions ordinaires, car elles doivent repondre ä de

plus grandes exigences. Dans ce domaine le shrapnel a
ete presque completement abandonne; on lui prefere
l'obus de rupture. Celui-ci, au moment ou l'explosion le
dechire, se fractionne en un grand nombre d'eclats qui
sont projetes aux alentours ä des vitesses variant entre
600 et 1000 metres ä la seconde. Pour que ces eclats
possedent une force perforante süffisant ä endommager
gravement des avions il faut qu'ils aient un poids su-
perieur ä 5 grammes. Les obus de calibre moyen produi-
sent 200 ä 250 eclats, ceux de gros calibre 600 ä 800. Les
projectiles de faible calibre sont soit massifs et degage-
ant une trainee lumineuse, soit explosifs et donnant 50

ä 200 eclats.
Les eclats d'obus perdent rapidement leur vitesse, et

par consequent leur puissance destructive, en raison de

leurs formes dechiquetees auxquelles l'air offre une
resistance assez considerable. On admet que la zone rendue
dangereuse par les eclats s'etend ä 10 ou 20 m du point
d'eclatement pour les obus de petit calibre, ä environ
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40 m pour les obus de calibre moyen et ä 60 m pour
ceux de gros calibre.

Les detonateurs ä percussion dont sont munis les
projectiles d'artillerie anti-aerienne sont d'une extreme
sensibilite et provoquent l'explosion instantanee au contact

de la moindre resistance pendant l'ascension. Mais,
pour eviter de causer des accidents en territoire ami, et
aussi pour utiliser la puissance destructive des eclats,
il est necessaire que les obus eclatent dans tous les cas
avant de retomber au sol, meme s'ils n'ont pas touche
l'objectif. A cet effet un second detonateur permet de
«temper » l'obus, c'est-ä-dire de fixer d'avance !e
moment de l'explosion; un reglage minutieux permet de
situer ce moment aussi pres que possible de l'avion vise.
Ce detonateur ä temps, qui, dans les obus ordinaires, se

compose simplement d'une fusee, d'une meche dont on
regle la longueur en consequence, est commande dans
les obus anti-aeriens par un mouvement d'horlogerie qui
permet un reglage beaucoup plus precis. Ce dispositif
est plus coüteux que le Systeme ordinaire mais il pre-
sente encore cet avantage accessoire de fournir une
occupation bienvenue ä nos populations horlogeres.

La consommation des canons anti-aeriens par «jour
de feu » varie forcement beaucoup Selon les circonstan-
ces. Dans les armees etrangeres on admet meanmoins
comme base les dotations journalieres suivantes: 600

coups par piece legere, 300 coups par piece moyenne et
200 coups par piece lourde. (A suivre.)

Deux nominations
Colonel commandant de corps J. Labhart

Le colonel divisionnaire Jakob Labhart, chef de l'dtat-major
general a ete nomme, au 31 dec. 1936, colonel commandant de
corps. Apres une magnifique carriere militaire, cet officier
parvient ainsi au plus haut grade de notre armee en temps de
paix. Sa promotion rapide est pleinement justifiee par
['importance accrue qu'a pris ces derniers temps le poste de chef
de l'etat-major general. Ce poste represente en effet une somme
enorme de travail pour son titulaire. Le colonel Labhart s'est
acquitte avec maitrise des täches qui lui incombaient; le deve-
loppement constant de la division de l'etat-major general
montre avec quelle tenacite il a travaille ä la solution des
problemes que pose la reorganisation de notre armee — ä

commencer par sa motorisatiou.
Nous pouvons regarder vers l'avenir avec confiance,

sachant que le poste le plus gros de responsabilites est occupe
par un tel homme. Voici en quelques mots sa carriere militaire:

1912: Capitaine et Cdt. Bttr. camp. 33; 1915: E.M.G.; 1918:
Major et Cdt. Gr. Ob. Id. camp. 2; 1924: Lieutenant-colonel et
Cdt. Rgt. art. Id. 2; 1924: E.M.G.; 1930: Colonel et Cdt. a. i.
Br. Art. 4; 1932: chef d'E.M. par int. du 2rae corps d'armde,
puis commandant par interim de la brigade d'infanterie 13;
1934: colonel divisionnaire et chef d'arme de la cavalerie.
2S juillet 1936, chef de la division de l'etat-major general.

Stages ä l'etranger: 1907 ä 1908 dans un regiment prussien
d'artillerie de campagne; 1929, manoeuvres franqaises de
I orraine.

Colonel divisionnaire Hans Bandi
Que le chef de la division d'aviation et de defense aerienne

active, colonel Hans Bandi, ait ete promu divisionnaire par le
Conseil federal demontre l'importance accordee ä ce poste.
Le 14 aoüt 1936, le colonel divisionnaire Bandi s'est vu confier
la direction de la division nouvellement creee. II est aise de
concevoir la somme enorme de travail qu'il a fallu et qu'il
faudra encore pour developper cette division particulierement
importante du D.M.F. La formation militaire approfondie du
colonel divisionnaire Bandi et particulierement sa longue
activity en qualite de chef de section ä la division de l'etat-major
general faciliteront sa täche si pleine de responsabilitd.

Voici brievement sa carriere militaire:
1913: Capitaine et Cdt. Bttr. camp. 20; 1915: E.M.G.:

1919: Major et Officier d'E.M. ä l'E.M. de l'armee; 1925: Lieut.-
colonel et Cdt. a. i. Rgt. Art. Id. 2; 1930: Chef d'E.M. de la

3me division legere (manoeuvres); 1931: Colonel et Cdt. a. i.
Br. Art. 4; 1933: Officier d'E.M. ä l'E.M. de l'armee; 1936:
chef d'E.M. du 2me corps d'armde.

Stages ä l'etranger, 1912/13 et 1916 en Allemagne, 1916
au front austro-italien, 1929 ä la Reichswehr allemande.

Origine della nostra bandiera
(Storia Patria)

La bandiera svizzera e tra le insigne degli stati
odierni d' Europa una delle piü antiche. La croce bianca
in campo rosso, che brilla nelle sue pieghe, risale alia piü
remota antichitä; ma e solo nel secolo dicianovesimo
che per volontä del popolo svizzero e per decisione delle
autoritä competenti e divenuta la bandiera nazionale ed
il segno di raccolta dei battaglioni dell' esercito
svizzero. Qiiesta decisione dovuta all' iniziativa chiaroveg-
gente e perseverante del generale Dufour, ha segnato,
come ora ci e facile constatarlo, uno dei primi passi
verso 1' unificazione del nostro stato federativo.

Dieci anni di lavoro perseverante e stato dovuto al
generale pacificatore prima di giungere a far adottare
la bandiera föderale, che ebbe parte nella sua vittoria
sul Sonderbund.

Anticamente gli uomini si Svitto portavano un con-
falone totalmente rosso, emblema delle loro franchige
imperiali. Quell' insegna portava, giä all' epoca della bat-
taglia di Morgarten, un crocifisso al suo angolo supe-
riore, privilegio concesso agli svittesi per i fedeli servigi
resi a Rodolfo d'Asburgo nella sua spedizione di Besan-
gon. E ben vero che dalle innumerevoli bandiere che si
trovano nei musei, bandiere che presero parte alle patrie
battaglie di Morgarten, Laupen, Sempach ed alle guerre
di Zurigo, di Borgogna e di Svevia, nessuna porta il
crocifisso cost antico, dipinto o ricamato; ma si sa che
esso veniva, per le occasioni, applicato alle bandiere me-
diante un brano di pergamena o di stoffa. Si e positivi
nel constatare che le bandiere di Svitto, nelle campagne
contro Carlo il Temerario, erano tutte ornate dall'imma-
gine del crocifisso « In hoc signo vinces ». Anche le vec-
chie cronache illustrate rappresentano la bandiera di
Svitto ornata, quasi sempre all' angolo superiore, di un
crocifisso bianco o a colori.

Nell' illustrazione della battaglia di Morgarten, per
esempio, si scorge distintamente un piccolo crocifisso
bianco sull' angolo superiore della bandiera svittese. I
vincitori portavano, quale distintivo, una croce bianca
sui loro abiti; mentre invece i cavalieri del duca Leo-
poldo sono riconoscibili alia croce rossa che era 1'

emblema della casa di Austria, distinzione che si e sempre
riscontrata nelle campagne confederate, anche nelle piü
recenti gesta della guerra di Borgogna e d' Italia. I con-
federati sempre ornati, da croci bianche ordinariamente
a bracci eguali, in campo rosso, poste in parti visibili
dell' armatura.

Checche si pensi dell' origine della croce bianca fede-
rale: o che sia dovuta al sentimento religioso, o tragga
la sua origine immediata dalla croce della bandiera
svittese: o che derivi dalle croci, che fin dal sec. XIII le
cittä ghibelline d' Italia avevano preso come distintivo
nella lotta per le loro libertä, rimane sempre che la
nostra croce trae la sua gloriosa origine dalle croci di-
stintive dei guerrieri che fondarono la nostra indipen-
denza.

La croce bianca appare giä come emblema comune
a tutti i confederati al tempo della fondazione della Con-
federazione, in cui il vincolo federale era ancor poco
fermo e gli uomini di ogni cittä ed ogni vallata scende-
vano in campo sotto le proprie bandiere o propri sten-
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